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• Contexte et cadre de la résidence  
 
La communauté de communes du Grand-Figeac regroupe 92 communes  des 
départements du Lot et de l’Aveyron pour une population de plus de 45 000 habitants.  
 

Pour concourir au dynamisme de son territoire, au bien-être de ses habitants et résidents, le 
Grand-Figeac a choisi d’assumer pleinement le rôle qui pouvait être le sien en matière de 

développement culturel. 
 

La politique et les interventions culturelles du Grand-Figeac sont mises en œuvre par 
l’Astrolabe – Grand-Figeac qui regroupe les directions des affaires culturelles, de la lecture 
publique, du spectacle vivant, du cinéma et du patrimoine. L’Astrolabe Grand-Figeac est 

le porteur de projet de la résidence de médiation. 
 

Le projet culturel du Grand-Figeac s’appuie sur la présence d’opérateurs culturels de 
dimension régionale ou nationale associés à la résidence de médiation : le Centre d’Art 
Contemporain Claude et Georges Pompidou, l’Association Derrière le Hublot, le Musée 

Champollion les écritures du monde, le Pays d’art et d’histoire du Grand-Figeac Vallées du 
Lot et du Célé. 

 
Avec l'appui de la DRAC Occitanie, l'Astrolabe Grand-Figeac impulse depuis plusieurs 

années une dynamique d'accès du plus grand nombre à l'offre culturelle dans les territoires 
ruraux. 
 

La résidence de territoire a pour objet de favoriser la rencontre entre les habitants, un artiste, 
une œuvre et une démarche créative en s'appuyant sur une présence au long-cours et 

des collaborations avec les acteurs du territoire. 

 
• Le Grand-Figeac et son territoire 
 
Le Grand-Figeac est un Etablissement Public de Coopération Intercommunale qui regroupe 
92 communes des départements du Lot et de l’Aveyron. 
Avec plus de 1 000 km2 et 45 000 habitants le Grand-Figeac représente, tant en superficie 

qu'en population, plus de 20% du département du Lot. 

 
→ Une forte identité rurale : 

Situé au sud du Massif Central, au nord ouest de la région Occitanie et à l'est du 
département du Lot, le territoire du Grand-Figeac se  caractérise par une forte identité 

rurale (classé en Zone de Revitalisation Rurale et en zone Massif-Central par la DIACT). 
Le territoire se situe à 2 heures de Toulouse, et à équidistance d’Aurillac, Brive, Rodez et de 

Cahors. 
 
→ Un territoire au rythme de croissance démographique soutenu : 

La population du Grand-Figeac est de plus de 45 000 habitants. C’est un territoire 
dynamique qui après avoir connu une perte continue de sa population depuis les années 

1960, connaît une croissance démographique depuis 1999. 
Globalement, le Grand-Figeac a connu une hausse de la population d’environ 6 % sur la 

période 1990/2008. 

 

→ Une population vieillissante : 

D’après les données INSEE de 2008, la classe d’âge de 45-59 ans est la plus représentée. La 

population du Grand-Figeac tend majoritairement vers un vieillissement. Cette dynamique 

tend à s’inverser grâce à l’arrivée d’actifs à la recherche d’un meilleur cadre de vie et d’un 

emploi, qui concourent à ralentir le vieillissement de la population. 
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→ Une dynamique économique et universitaire : 

Le bassin figeacois est le premier bassin industriel du Lot, autour des entreprises de 
l’aéronautique et de l’agro-alimentaire 

La zone d’emploi de Figeac possède un tissu industriel important. L’activité économique 

repose pour près d’un emploi sur quatre sur la sphère industrielle. 
La création d’un IUT à trois départements et d’une antenne de l’école d’infirmières qui 

accueillent 500 étudiants participe à ce développement. 
 

→ Une dynamique touristique et patrimoniale : 

Au carrefour du  Limargue, du Ségala et du Causse, l'attrait touristique du Grand-Figeac 
réside essentiellement dans son patrimoine bâti, médiéval notamment, et environnemental. 

La variété des activités économiques et de sa vie sociale permet d’offrir les services d'un 

territoire accueillant et animé. 

 

Le développement du Musée Champollion – les Ecritures du monde a participé à amplifier 

l’intérêt patrimonial du territoire, ainsi que la labellisation du Grand-Figeac en Pays d’art et 

d’histoire – extension du label Ville d’art et d’histoire de Figeac. 

 
Avec plus de 220 000 visiteurs par an, l’Office de tourisme du Grand-Figeac affiche une 

hausse constante de sa fréquentation et attire un tourisme culturel. Grâce aux nombreuses 
activités programmées tout au long de l’année et aux différents marchés, le territoire  
s’attache à offrir aux touristes un séjour teinté d’histoire et d’impressions. 

 
Situé sur l’un des trois grands itinéraires historiques vers Saint Jacques de Compostelle, le 

Grand-Figeac attire également de plus en plus de marcheurs qui croisent sur leur chemin 
les amateurs d’art roman. 

 

Le projet de résidence 
 

• Cadre général : 

 

Dans le cadre d’une Convention de Généralisation de l’Education Artistique et Culturelle 
conclue avec la DRAC Occitanie, le Grand-Figeac (Département du Lot) propose une 

résidence de territoire – médiation artistique et culturelle. 

 
Cette résidence est ouverte aux artistes du domaine des arts plastiques. 

 
Les artistes auront pour mission de conduire sur une période de minimum trois mois des 

actions d’éducation artistique en référence à la circulaire gouvernementale. Ces actions 

pourront être constitutives d’un travail artistique présenté en fin de résidence et seront 

menées en direction du jeune public (cadre scolaire et extrascolaire), des habitants et du 

public dit « éloigné » (personnes en difficulté sociale, séniors, public en situation de 
handicap...). 

 

• Contexte spécifique : 

 

Avant-propos : 

 

Le Grand-Figeac est reconnu pour sa capacité à entreprendre, à innover et à faire du 

commun autour des valeurs sociales, culturelles et environnementales.  

Cette dynamique se traduit de façon originale par l'intérêt que porte le territoire à 
l'évaluation du Bonheur Local Brut1. L'importance de la prise en compte de ces enjeux 
sociaux pour la culture a également été une conclusion forte des premières Assises de la 

Culture organisées par le Grand-Figeac en 2021 et 2022. 

 
1 Indicateur mis en œuvre par le Pôle d'Équilibre Territorial Rural Figeac Quercy Vallée de la Dordogne. 
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Au regard de ce contexte et après la crise sanitaire qui a durement éprouvé la vie sociale, 
le Grand-Figeac souhaite placer au cœur de sa nouvelle "Résidence de Territoire – 

médiation artistique et culturelle" menée sur la période 2023, les valeurs de prendre soin, 

d'attention et d'entraide, avec pour objectifs la relation à l’autre, l'inclusion et la valorisation 

des publics isolés quels qu'en soient la raison (géographique, physique, mentale, …). Cette 

thématique constituera également la couleur directrice de la saison de spectacles 2023-
2024 de l'Astrolabe Grand-Figeac. 
 

Projet artistique : 

 

Reprenant les fondements du care, concept anglo-saxon, traduisible par « prendre soin », 

et qui désigne la sollicitude portée à autrui et à son environnement, les artistes auront à 

cœur d’instaurer un dialogue artistique entre le territoire et ses habitant, notamment les 

plus isolés physiquement et psychologiquement. 

 
Qu’il s’agisse : d’explorer des gestes créatifs aux élans solidaires, pour combattre 
l’isolement des personnes âgées par exemple, ou d’opérer une approche sensorielle des 

matériaux avec des publics handicapés mentaux, ou encore de questionner une 

approche intuitive du dessin, avec du jeune public… l’éthique du care peut revêtir une 

multitude de formes. 

 

Prendre soin de qui ? De quoi ?  Du corps ? De l’esprit ? De l’environnement ? 

Prendre soin comment ?  

Ces questions jalonneront le travail de l’équipe artistique, centré sur une approche 

participative des publics.  

 

Il s’agira de : 

 

➢ Mettre en lumière de façon joyeuse, bienveillante et optimiste les participants, leurs 

potentiels et centres d'intérêt, en s’appuyant sur une dynamique d’échange et de 

partage.  

➢ Transformer et positiver le regard porté sur les personnes les plus vulnérables (les 

personnes âgées, les publics handicapés moteurs et mentaux, les publics 
défavorisés économiquement ou socialement …). Les donner à voir autrement que 

par leur situation de handicap ou de difficultés sociales et économiques.  
➢ Valoriser leurs compétences, leur capacité à être ressource pour le territoire. 

 

Avec l’appui des acteurs culturels, sanitaires, éducatifs et sociaux, les artistes sillonneront 

une partie du territoire pour aller vers tous les publics, l’itinérance étant un prérequis 

essentiel au territoire rural du Grand-Figeac. 

 
La résidence doit être une exploration poétique, sensible et généreuse, auprès de ceux 

qui font et qui reçoivent. Cette démarche artistique sera valorisée lors d’un temps de 

restitution en fin de résidence en compagnie des participants et du public. 
 

( ! ) A contrario, il ne s’agira pas d’aborder les vertus curatives de l’art.  

Il n’est pas attendu de la part de l’équipe artistique une approche thérapeutique auprès 

des publics rencontrés ; mais bien de considérer l’art comme vecteur de rencontre, 

d’attention et de collaboration.  

 

• Conditions : 

 
Durée de la résidence : dix à douze semaines 

 
Calendrier prévisionnel :  
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Avril – Mai 2023 : Dépôt des candidatures 

Juin 2023 : Arbitrage - Choix du lauréat 
Juillet - Août 2023 : Réunions préparatoires avec le commanditaire et les partenaires 

Automne 2023 : Début de la résidence 
 

Disciplines artistiques : Arts plastiques 

 
Conditions d'accès :  

-Peut faire acte de candidature, tout artistes professionnels, ne résidant pas sur le 
département du Lot. (Une équipe de deux artistes minimum)  

-Le dossier de candidature comprend : un dossier à renseigner, présentant la démarche 

artistique et culturelle (= note méthodologique décrivant le(s) projet(s) qui pourrai(en)t être 

développé(s) dans le cadre de la résidence), un porte-folio et le CV de chaque intervenant. 

-Le choix des publics et structures d’appui se fera en concertation avec l’Astrolabe Grand-
Figeac et les partenaires de la résidence. Il est néanmoins attendu de l’équipe artistique 
des propositions dans la candidature afin d’appréhender les orientations données à la 

résidence. 
 

Allocation : l’équipe artistique retenue bénéficiera d’une allocation financière maximum 

de 18 000 € incluant : l’ensemble des défraiements, repas et transports (véhicule 

indispensable), l’acquisition des matériels pédagogiques et des coûts de restitution de la 

résidence (par exemple : frais de présentation, exposition, travaux d’impression, édition…). 

Le logement sera directement assuré et pris en charge par le Grand-Figeac. 

 

Accompagnement et suivi du projet de résidence : l’équipe artistique bénéficiera de 
l’accompagnement d’un chargé de mission dédié qui facilitera le dialogue avec les 

acteurs du territoire pour toute la durée de résidence. 
L’équipe artistique pourra utiliser de façon facilitée les structures des services culturels de 

l’Astrolabe Grand-Figeac (deux cinémas, réseau de six médiathèques, espaces de 

résidence, de création et de programmation de spectacles) et celles des partenaires 
culturels associés à l’appel à projet (Musée Champollion les écritures du monde, Pays d’art 
et d’histoire, …) 

 
• Disposition spécifique – Covid 19 

 
En fonction de l'évolution des normes sanitaires nationales et/ou  départementales, le projet 

de résidence pourra être amené à être modifié, après concertation et validation avec 
l’ensemble des partenaires associés. 
 

• Analyse des candidatures 

 

Un Comité de pilotage désigné par le Grand-Figeac aura en charge d’apprécier les 

candidatures. 
 

Critères de sélection : 
- Prise en compte des impératifs d’éducation artistique et culturelle relatifs à la résidence.  

- Expérience(s) professionnelle(s) antérieure(s) en relation avec le domaine sanitaire et 
social, appréciée(s) 
- Approche sensible, personnelle et artistique du projet. 

- Pertinence de la proposition en relation avec la thématique développée dans l’appel à 
projets 

- La notion de transmission étant essentielle dans cette résidence, capacité à fédérer, à « 
faire ensemble », à échanger par la création, la diffusion et la pratique artistique. 

Une qualité d’écoute et une aptitude à interagir avec l’environnement social seront 
appréciées. 
- Dimension originale et inédite de la proposition. 
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Porteur de projet et partenaires : 
 
Porteur de projet : Grand-Figeac (Astrolabe Grand-Figeac, services culturels) Statut 
Etablissement Public de Coopération Intercommunal (Année de création 2007)  
 

Partenaires : Musée Champollion les écritures du monde (Ville de Figeac) ; Pays d’art et 
d’histoire Grand-Figeac, vallées du Lot et du Célé. 

DSDEN, Ministère de l'Agriculture, représentant les établissements d’enseignement agricole 
du Grand-Figeac (LEGTA la Vinadie à Figeac et CFA de Lacapelle-Marival), Centre 

Intercommunal d’Action Sociale. 
 

Contact : 
 
Grand-Figeac – Astrolabe, 2 boulevard Pasteur, 46100 FIGEAC 

Lisa Vachal, Chargée de l’action culturelle, Astrolabe Grand-Figeac 
05 65 34 24 78 - actionculturellespectacle@grand-figeac.fr 

 

Transmission des candidatures : 
 
Date limite de réception des candidatures : Mercredi 31 mai 2023 (cachet de la poste 

faisant foi) 

 
Transmission des candidatures : 

- Par voie dématérialisée à : M. Vincent Labarthe, Président du Grand-Figeac / 
affairesculturelles@grand-figeac.fr 
OU 

- Par voie postale à : M. Vincent Labarthe, Président du Grand-Figeac, Secrétariat général 
du Grand-Figeac, 2 Rue Germain Petitjean, 46100 Figeac 

 
Pièces à fournir 

 
Un dossier de candidature qui comprendra : 
 

- Le dossier de présentation, joint à l’appel à projets, à compléter.  
Comprenant : 

• Le budget prévisionnel ne mentionnant que les frais relatifs au travail de résidence 

(transport, repas, achats de matériel pour les ateliers, salaires…).   
( ! ) Sont exclus les frais de diffusion de(s) objet(s) artistique(s) créé(s)… 
 

• Le calendrier prévisionnel 

 
- Les CV de l’équipe artistique 

 
- Tout autre document qui pourrait préciser le projet proposé par le candidat. 
( ! ) Le candidat est libre de présenter les différents items dans une présentation qui lui est 

propre.  
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Fiche de présentation 
 
 

Nom des artistes ou du collectif  

Productions diffusées et visibles  

Titre du projet  

Contact artistique  

Contact administratif (pour les questions 
liées au budget, aux contrats etc.) 

 

Adresse  

Code postal  

Ville  

Pays / région  

Téléphone  

Fax  

Portable  

Courriel  

Site web  
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L’EQUIPE ARTISTIQUE ET SON PROJET 
 
▪ PRÉSENTATION DE LA DEMARCHE GENERALE : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
▪ PRÉSENTATION SYNTHÉTIQUE DU PROJET : 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
▪ DISCIPLINES ARTISTIQUES PRESENTEES ET MODALITES DE MISES EN 
ŒUVRE AVEC LE PUBLIC : 
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▪ RELATIONS ENTRE VOTRE PROJET, LE PUBLIC ET LE PROJET CULTUREL DU 
TERRITOIRE 
 
Explicitez pour chaque type de public le type de médiations et d'actions prévues : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
▪ RELATION À L’ESPACE DE REPRÉSENTATION (inscription du projet dans le 
contexte rural) 
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▪ BUDGET PRÉVISIONNEL ET PARTENAIRES ENVISAGÉS 
 

Charges Montants Produits Montants 

  Autofinancement  

    

    

  Subventions 
(préciser) 

 

    

    

    

  Partenaires  

    

    

    

  Diffusions 
envisagées 

 

    

  Aide à la résidence 18 000€ 

    

    

TOTAL CHARGES  TOTAL PRODUITS  

 
 
 
 
▪ CALENDRIER DE CRÉATION PRÉVISIONNEL ET/OU PÉRIODES DE 
RÉSIDENCES SOUHAITÉES 
 
 
 
  


